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RÉPUBLIQUE ET CANTON

DE NEUCHATEL 2001 Château de Neuchâtel, le 1er juin 198 8

LE CONSEILLER D'ÉTAT

CHEF DU DÉPARTEMENT DE POLICE
Radgenossenschaft der Landstrasse
A l'att. de Monsieur Robert Huber
Président
Case postale 1647

8048 Zürich

Monsieur le président,
En confirmation de notre entretien du 31 mai dernier, je
vous signale que les communes suivantes sont d'accord de
vous recevoir, mais seulement l'été :

- Marin-Epagnier, 3 à 4 caravanes, durant les mois d'avril,
mai et octobre;

- Bevaix;
- Saint-Aubin-Sauges;
- Buttes, mais pour des séjours de un ou deux jours

seulement ;

- Les Brenets, à la carrière de la Crête;
- Le Locle, à la Combe-Girard;
- La Chaux-de-Fonds, au parking du téléski du Chapeau râblé.

En ce qui concerne la ville de Neuchâtel, je vous laisse
le soin de prendre contact avec M. Biaise Duport, conseiller

communal, directeur de la police.
Je vous donnerai encore des nouvelles concernant les
possibilités de stationnement à Hauterive.

Veuillez croire, Monsieur le président, à l'assurance de
ma parfaite considération.

Le conseiller d'Etat
Chef du département de Police

A. Brandt
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